
DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

PRÉAMBULE : 
Eléments à préparer avant la déclaration

L’attestation notariale de propriété 
ou le titre de propriété (acte notarié)

Tableau d’amortissement définitif et 
complet du financement avec ADI 

(assurance décès invalidité)



DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 0 : 
Accédez à la déclaration en ligne

1.  Accédez à votre espace 
particulier.

2.  Saisissez du numéro fiscal 
et mot de passe.
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DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 0 : 
Accédez à la déclaration en ligne

1.  Accédez à la déclaration 
en ligne.
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DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 1 : 
Étapes préalables

Bon à savoir : 
Commencez par remplir vos 
annexes pour gagner du temps.

Cliquez ici 



DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 1 : 
Étapes préalables

Bon à savoir : 
Sélectionnez dès cette étape les 
déclarations annexes qui vous 
concernent.

Loyer/charges 



DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 1 : 
Étapes préalables

 



DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044

Bon à savoir : 
Le nombre de biens loués 
comprend tous les biens que vous 
avez en location y compris votre 
investissement Pinel.

Nombre de biens loués  



DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044

Bon à savoir : 
1 bien = 1 immeuble

1.  Ne cochez pas de dispositifs 
spécifiques.

2.  Complétez les informations 
relatives au bien. 1 Le Pinel ne relève pas 

d’un dispositif spécifique

1

2

Document nécessaire
• Acte notarié.

À complèter : adresse 
du bien, date signature 
notaire, nombre 
d’appartements. 

Date de signature chez le notaire



DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044

N’oubliez de cliquer sur 
détail, pour renseigner 
les informations 
demandées relatives aux 
intérêts d’emprunt.L.250 : Intérêts d’emprunt

Voir relevé d’emprunt (à demander à 
sa banque) : comprend les intérêts 
d’emprunt payés, cotisations d’assurance 
du prêt, frais de dossier bancaire, frais de 
garantie payés en 2020.

Document nécessaire
• Tableau d’amortissement.

 

Cliquez ici 



DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044

Précisions concernant 
le prêt à compléter.

Bon à savoir : 
Concernant les intérêts versés, 
renseignez le même montant que 
celui renseigné sur la ligne 250.

Document nécessaire
• Tableau d’amortissement.



DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044
Les résultats s’affichent automatiquement.



DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044

Bon à savoir : 
Activez le report pour reporter les 
données dans votre déclaration 
principale. 

 Cliquez ici



DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044

Cliquez ici 



DÉCLARATION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNT

Félicitations !

Votre déclaration des intérêts d’emprunt est terminée !

Numéro d’assistance de www.impots.gouv.fr 
Contact au 0809 401 401 du lundi au vendredi, de 8h30 à 19h00 

(service gratuit + prix d’un appel)


